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Des centaines d’étudiants au Parlement pour s’opposer  
à la hausse du minerval 

Bruxelles, le 11 mai 2026 – Ce lundi, des centaines d’étudiants se sont rendus au Parlement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles afin d’assister aux débats de la commission consacrée à la réforme du 
minerval. Cette réforme prévoit une augmentation pouvant atteindre 1 200 € pour une majorité des 
étudiants francophones. 

À l’appel de la Fédération des Etudiant·e·s francophones (FEF), 180 étudiant·es s’étaient inscrit·es pour 
assister à cette commission parlementaire. Dans un premier temps, seules 25 personnes ont été 
autorisées à entrer dans le bâtiment, les autres étudiants se voyant refuser l’accès à la salle de débat. 

Après plusieurs échanges avec les forces de l’ordre, les étudiant·es ont pu faire valoir leur droit de 
rester devant le Parlement, sans obstruction de la voie publique. À la suite de nouvelles négociations, 
l’ensemble des étudiants a finalement été autorisé à entrer dans le Parlement afin d’assister aux 
discussions. 

Par leur présence massive, les étudiant·es ont voulu exprimer leur opposition claire à cette réforme et 
réaffirmer leur revendication centrale : le retrait de la hausse du minerval. 

« Aujourd’hui, des étudiants ont dû négocier pendant des heures simplement pour pouvoir assister à 
un débat qui concerne directement leur avenir. Cette réforme aura des conséquences majeures sur 
l’accès aux études et sur les conditions de vie de dizaines de milliers d’étudiants », a déclaré Lenaïk 
Dumont, Responsable campagne à la FEF 

La FEF rappelle que cette réforme accentuera encore davantage la pression financière qui pèse déjà 
lourdement sur les étudiants. Elle contraindra nombre d’entre eux à travailler davantage pour financer 
leurs études, au détriment de leur réussite académique, de leur santé mentale et de leurs conditions 
de vie. 

Depuis l’annonce de cette réforme, la ministre de l’Enseignement supérieur refuse d’entendre les 
étudiants, le monde académique ainsi que les mises en garde formulées de l’ARES et du CSAE. 


